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RAPPORT DU COMXTE D’ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
CONCERNANT LA DEMANDE D'ADMISSION A L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES DE LA REPUBLIQUE D'ARMENIE 

1. A sa 30358 séance, le 23 janvier 1992, le Conseil de sécurité éta:Lt saisi 
d’une demande d’admission h l’organisation des Nations Unies présentée par la 
République d’Arménie (5123405). Conformément & l’article 59 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil et en l’absence de propositions à l’effet 
contraire, le Président du Conseil a renvoyé la demande au Comité d’admission 
de nouveaux Membres, pour eramen et rapport. 

2. A sa 79e séance, le 24 janvier 1992, le Comité a examiné la demande de la 
République d’Arménie et dhidé à l’unanimité de recommander au Conseil de 
sécurité d’admettre la République à l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le Comité a également décidé de recommander au Conseil de sécurité 
d’invoquer la diaposition figurant au dernier paragraphe de l’article 60 de 
son r&glrment fntirieur proviroire. 

4. tn 40nséqwauor le Conbit& racomaad* 8u Conr*il &* skwie& 8’8Uopt*r le 
projet de rholution ci-aprèr t 

u la demade d’admission & l’Organisation de8 
Nations Unies présentée par la Bkpublique d*Arntbie (8/2340S), 

W b l’Assembl6e g&n&rale &*admettre la République d*Armhie 
a l’Organisation des Nations Uniea, 
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